
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 282 412 du 22 décembre 2022 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. HENDRICKX 
Pegasuslaan 5 
1831 DIEGEM 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 2 mars 2022 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 3 février 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me A. 

HENDRICKX, avocat, et M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’origine ethnique wolof et de 
confession musulmane. Vous êtes né le [&] 1995 à Kaolack où vous vivez avec votre père, son épouse 

que vous appelez tante ainsi que vos frères et soeurs. Votre mère décède alors que vous avez 6 ans. 

Vous fréquentez l’école coranique jusqu’à l’âge de 14 ans. Par après, vous aidez votre père dans la 

gestion de ses cinq boutiques de produits cosmétiques.  
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Vous déclarez vous rendre compte de votre orientation sexuelle à 14 ans alors que vous travailliez sur le 

marché et rencontrez de nombreux hommes. Vous ignorez cependant ce que signifie cette attirance.  

 

A 18 ans, vous rencontrez Baye [A.G.], un client de votre boutique. Vous parlez avec lui et décidez de 

vous mettre en couple.  

 

En 2016, votre petit ami Baye [A.G.], en voyage aux Etats-Unis, confie son ordinateur portable à sa soeur. 

Celle-ci y découvre des photos de vous en train d’embrasser son frère et le raconte autour d’elle. La 
rumeur atteint le quartier et un jour, on vous refuse l’entrée de la mosquée. Vous ignorez si votre père a 
donné du crédit à cette rumeur mais vous remarquez une certaine distance s’installer entre vous. Vous 
évoquez le fait que vous n’étiez plus le principal gérant de l’une de ses boutiques.  
 

En octobre 2016, vous rencontrez et débutez une relation avec Lamine [S.]. Il vous raconte sa vie et 

notamment le fait qu’il partage sa chambre avec sa soeur. Dans un élan de générosité, vous décidez de 

louer un appartement à Dakar dans lequel celui-ci se rend quand il en a le besoin. Vous lui rendez visite 

les weekends.  

 

Le 8 novembre 2017, vous rejoignez Lamine dans cet appartement. Sa petite amie, dont vous ignoriez 

l’existence, entre alors dans l’appartement alors que vous êtes en train de vous embrasser. Celle-ci 

appelle au secours. Vous prenez la fuite. Lamine est rattrapé par les voisins et tabassé. Vers 23 heures, 

vous recevez des messages contenant des insultes et des menaces. Vous rentrez à Kaolack. Votre 

famille, visiblement au courant de ce qui vient de se produire, vous attaque. Vous quittez la maison et 

allez vous recueillir sur la tombe de votre mère.  

 

En novembre 2017, avec l’aide votre ami Alpha [D.], vous prenez la fuite et vous vous rendez au Maroc. 

Vous y résidez durant un an et faites des démarches pour l’obtention de votre passeport sénégalais. Le 
28 novembre 2018, vous quittez le Maroc et arrivez en Espagne le 23 décembre 2018. Vous résidez en 

Espagne durant un mois et décidez de quitter le pays pour la Belgique après avoir vu des vidéos de la « 

Gay Pride » à Bruxelles.  

 

Le 4 février 2019, vous arrivez en Belgique et y introduisez une demande de protection internationale le 

14 février 2019. A l’appui de celle-ci vous déposez : une attestation de la Rainbow House, votre passeport 

sénégalais, trois convocations de police, une attestation de la police de Lommel.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, 
en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou un risque réel 

de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son 
orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant 
sur son vécu et son parcours relatifs à cette orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général 

est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son orientation 
sexuelle qu’elle soit en mesure de livrer un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeure. 
Or, tel n’a pas été le cas vous concernant et ce pour les raisons suivantes.  
 

Tout d’abord, le Commissariat général estime que, de par leur caractère général, vague et non 
circonstancié, vos déclarations relatives à votre attirance pour les personnes de même sexe ne reflètent 

pas dans votre chef un sentiment de vécu.  
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Ainsi, vous déclarez vous rendre compte de votre attirance pour les hommes à l’âge de 14 ans alors que 
vous rencontrez diverses personnes sur le marché en travaillant avec votre père (NEP 1, p.16). Lorsque 

le Commissariat général vous demande plus d’éléments de contexte sur ce qui vous a fait réaliser votre 
orientation sexuelle à 14 ans, vous déclarez : « Pour dire clair. Par rapport aux filles, je ne peux rien faire 

à part de la simple amitié. Depuis que je suis né, je n’ai jamais eu de relation intime ou sexuelle avec une 
fille » (Ibidem), sans pour autant répondre à la question. A cet égard, le Commissariat général souligne 

que l’absence d’attirance pour une femme ne présuppose toutefois rien d’une attirance que vous pourriez 
avoir vis-à-vis des hommes. 

 

 Le Commissariat général reformule sa question dans l’optique de comprendre ce qu’il s’est passé à vos 
14 ans. Vous tentez d’exemplifier de manière générale que le fait de voir un bel homme vous attire 

contrairement au fait de voir une belle femme (NEP 1, p.17) et ne répondez toujours pas à la question 

initiale. Il vous est alors demandé de fournir des souvenirs de votre vie où vous vous êtes senti attiré par 

les hommes. Vous mentionnez vos deux relations : Lamine [S.] et Baye [A.] (Ibidem). Le Commissariat 

général vous demande de fournir des souvenirs de l’époque où vous vous rendez compte de votre 
attirance, c’est-à-dire, lorsque vous avez 14 ans. Votre réponse n’apporte aucune précision : « à l’âge de 
14 ans, j’ai eu cette attirance mais je ne le montre pas » (Ibidem). Le Commissariat général prend le temps 
de reformuler une nouvelle fois en exemplifiant sa question. Vous déclarez alors que vous étiez attiré par 

un lutteur professionnel : Cheick [G.] qui fréquentait la boutique de votre père. Vous avancez penser à lui 

pour vous masturber (Ibidem). Le Commissariat général vous demande de parler de votre réaction lorsque 

vous vous rendez compte de votre nouvelle attirance pour cet homme. Vous déclarez : « Je ne pensais 

qu’au sexe » (Ibidem). Plus précisément, la question de savoir ce que vous pensiez par rapport à votre 
orientation sexuelle vous est posée. Vous répondez : « Je voudrais qu’il me touche. J’imaginais ça » 
(Ibidem). Invité à donner plus de précisions sur des situations où vous prenez conscience de votre 

attirance pour les hommes, vous le faites en des termes généraux, peu spécifiques. En outre, le 

Commissariat général relève que vous ne vous posez aucune question quant à cette nouvelle attirance. 

Ce constat amenuise la crédibilité de votre orientation sexuelle.  

 

Toujours à ce sujet, lorsque le Commissariat général vous demande, à nouveau, quelle a été votre 

réaction lorsque vous vous êtes rendu compte de votre attirance pour les hommes, vous déclarez essayer 

de vous comprendre, de vous calmer. Vous dites : « si je vois un homme, j’essaie de me retenir et me 
calmer mais c’est plus fort que moi et au finish, je dois parvenir à faire quelque chose avec lui » (NEP 1, 
p.20). En outre, bien que vous dites vous interroger chaque jour sur ce que vous ressentez envers les 

hommes (NEP 1, p.19), lorsqu’il vous est demandé d’en dire plus, vous évoquez le fait de vous demander 
pour quelle raison cette orientation et si cela vaut la peine de quitter son pays et sa famille (NEP 1, p.20). 

Vous précisez que les regrets d’avoir quitté votre pays sont nés ici (Ibidem). Ainsi, ces pensées reflètent 
votre état d’esprit actuel et aucunement celui d'une prise de conscience de votre orientation sexuelle à 14 

ans.  

 

Enfin, vous avancez manquer de maturité à 14 ans et avoir réellement compris ce qu’était l’homosexualité 
et les risques qui y sont liés au Sénégal lors de vos 18 ans et plus particulièrement après une discussion 

avec Baye [A.], client de la boutique de votre père (NEP 1, p.20). Vous dites qu’après cette discussion, 
vous vous êtes senti soulagé quant à votre orientation sexuelle (Ibidem). Le Commissariat général vous 

demande de parler de cette discussion. Vous déclarez vaguement : « on parle d’amour. Ca tournait autour 
de l’amour » (Ibidem). Compte tenu de l’importance qu’aurait constitué cette discussion dans la prise de 
conscience de votre orientation sexuelle, le Commissariat général insiste et vous demande d’en parler en 
détail. Vos propos restent évasifs : « c’est là que je suis passé à l’acte » (NEP 1, p.21). Il vous est, à 
nouveau, demandé de parler de cette conversation. Vous avancez : « On a parlé de notre avenir et surtout 

du sexe. On s’est dit : quand est-ce qu’on va se revoir et comment. C’est quelqu’un de très romantique » 
(Ibidem). Invité à plusieurs reprises à parler de la conversation que vous considérez comme un tournant 

dans votre vie, vous ne répondez pas à la question et évoquez des éléments d’ordre généraux ne 
permettant aucunement de comprendre la prise de conscience de votre orientation sexuelle. La manière 

dont vous décrivez votre vécu à cette période est également peu concordant. En effet, vous déclarez que 

votre famille considère l’homosexualité comme un « grand péché » ou encore comme une « maladie » 

(NEP 1, p.22). Vous dites à cet égard, « ne pas avoir l’esprit tranquille », penser à ce qui pourrait vous 
arriver ou encore vous méfier des gens du quartier (NEP 1, p.23). Cependant, à la question de savoir 

comment vous faisiez pour éviter que vos proches ne se rendent compte de votre relation avec Baye [A.], 

vous répondez que pour vos moments d’intimité vous vous retrouviez généralement dans l’enceinte du 
lycée (Ibidem). Invité à en dire plus, vous déclarez le gardien du lycée vit sur place mais est absent de 

l’enceinte à l’heure du diner, heure à laquelle vous voyez Baye [A.] (NEP 1, p.24). Le Commissariat 

général vous demande s’il est déjà arrivé que cela ne se passe pas comme prévu. Vous avancez que 
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vous avez habituellement une classe préférée pour vos moments intimes mais qu’une fois, celle-ci était 

occupée par des élèves qui révisaient et avez donc décidé d’aller dans une « classe à côté et faire ce que 
vous aviez à faire » (Ibidem). Le Commissariat général vous demande si vous avez entretenu des relations 

sexuelles dans cette école alors que des élèves s’y trouvaient. Vous le confirmez en précisant que ce 
n’était pas dans votre salle préférée (Ibidem). Lorsqu’il vous est demandé si vous avez pris des 
précautions, vous dites pouvoir voir les personnes au travers des fenêtres (Ibidem). Le Commissariat 

général vous fait remarquer que cela veut également dire que vous pouviez être vu de ces personnes. 

Vous le niez sans pour autant être en mesure d’expliquer de quelle manière les fenêtres de la classe vous 

permettaient d’apercevoir les gens à l’extérieur sans que ceux-ci ne puissent vous voir (Ibidem). Au vu du 

contexte particulièrement homophobe que vous décrivez, le Commissariat général ne peut croire que 

vous preniez le risque d’entretenir des relations sexuelles dans un lieu fréquenté et ce, sans prendre de 
précautions particulières. 

 

 De la même manière et toujours dans ce lycée, vous évoquez le fait qu’un jour, en plein ébat, vous avez 
vu le garde accompagné de ses chiens et avez pris la fuite (NEP 1, p.24). Le Commissariat général vous 

demande alors pour quelles raisons vous continuez d’entretenir des relations sexuelles dans une école 
fréquentée et ne pas tenter de trouver un endroit plus discret. Vos propos selon lesquels « c’est une 
grande école, on pouvait se permettre » ne convainquent nullement le Commissariat général. En outre, si 

celui-ci admet que des prises de risque ponctuelles sont inéluctables, il considère en revanche qu’en 
l’espèce, compte tenu de l’occurrence de ces évènements et de vos déclarations peu concordantes, la 
situation décrite ne peut être considérée comme crédible. D’autant plus que vous déclarez avoir toujours 
vécu votre homosexualité en cachette. Cet élément nuit également à la crédibilité de votre orientation 

sexuelle.  

 

Ensuite, vos déclarations relatives à vos relations au Sénégal avec Baye [A.] et Lamine [S.], manquent 

singulièrement de consistance, de précision et de spécificité. Le Commissariat général estime que vous 

ne parvenez pas à convaincre de la réalité de cette relation.  

 

En ce qui concerne votre relation avec Baye [A.], vous déclarez l’avoir rencontré sur votre lieu de travail 
alors que vous aviez 18 ans (NEP 2, p.7). Invité à parler du moment de votre rencontre, vous évoquez le 

fait qu’un jour, celui-ci vous a demandé de l’attendre après le travail pour faire le chemin ensemble (NEP 
2, p.8). Vous déclarez : « [&] Il y avait une femme dans le quartier qui avait de grosses et belles fesses, 
il m’a demandé : est que toi tu peux aborder cette fille-là. moi j’ai dit : non, non je ne peux pas faire ça. 
Moi aussi je lui ai proposé et il m’a dit non aussi. On a commencé une discussion. Il m’a demandé si j’étais 
gay. J’ai évité. Je ne savais pas où il voulait en venir [&] » (Ibidem). Le Commissariat général vous 

demande de confirmer qu’il s’agit bien du moment de votre rencontre. Vous déclarez alors que non 
(Ibidem). Le Commissariat général réitère sa volonté d’en savoir plus sur le moment de votre rencontre 
avec cet homme. Vous déclarez qu’un jour il s’est adressé à vous en lançant un sujet de conversation sur 
les cheveux et dans ce cadre, vous a donné son numéro (NEP 2, p.9). D’une part, le Commissariat général 
constate que vos propos sont confus au sujet de ce moment de rencontre avec Baye [A.]. D’autre part, 
vos propos sont quelque peu différents de ceux rapportés lors de votre premier entretien à ce sujet : « 

J’ai commencé à faire connaissance avec Baye [A. G.] qui venait dans ma boutique. On se parlait et il y 

avait une certaine connexion. On parlait de sexe [&] » (NEP 1, p.19). Invité à expliquer comment vous en 
venez à parler de sexe, vous ne répondez pas à la question : « vous savez, quelqu’un qui vient chez toi 
pour draguer, c’est différent de quelqu’un d’autre qui vient pour acheter [&] » (Ibidem). Le Commissariat 
général vous demande d’expliquer comment vous en venez à parler de sexe avec ce client. Vous évoquez 
le fait qu’à ce moment, une femme est passée et c’est ainsi que vous avez parlé d’amour (Ibidem). Le 
Commissariat général vous demande plus de détails. Vous déclarez ne pas vous souvenir de tout, vous 

parliez de relations, d’attirances ou encore de combien de fois « on peut éjaculer par jour ». Vous ajoutez 
: « Après il m’a demandé si j’aime quelqu’un dans ma vie. J’ai dit non. Il est revenu le lendemain et là on 
a commencé » (Ibidem). Outre le fait que vos propos au sujet de votre rencontre avec Baye [A.] sont 

divergents, le Commissariat général ne peut croire que vous teniez ce type de conversation avec un client 

que vous rencontrez pour la première fois dans la boutique de votre père. Dès lors, le Commissariat 

général n’est pas convaincu par le récit de votre rencontre avec cet homme.  
 

Ensuite, lorsqu’il vous est demandé comment vous saviez que vous étiez attiré l’un par l’autre, vous tenez 
des propos généraux : « c’est le marché, on ne peut pas juger les paroles c’est les gestes » (NEP 2, p.9). 
Invité à en dire plus, vous avancez qu’il vous a fait un clin d’oeil, qu’il a une bonne taille, que vous étiez 
attiré par lui physiquement [&] (Ibidem). Vos propos au sujet de la naissance de votre relation avec Baye 
[A.] sont généraux, peu spécifiques et ne témoignent pas d’un sentiment de vécu.  
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En ce qui concerne votre relation de 3 ans avec cet homme, le Commissariat général constate que vos 

propos sont vagues et généraux. Ainsi, invité à parler de souvenirs passés ensemble, vous déclarez : « 

beaucoup de souvenirs. On a été ensemble au parc de Niokoloképa. On a aussi été dans des soirées. 

Quand il y a du football, on assiste au match » (NEP 2, p.13). Compte tenu de votre réponse, le 

Commissariat général vous demande d’être plus spécifique et de relater des moments plus particuliers 
que vous chérissez dans votre relation. Vous répondez : « à l’école » (Ibidem). Il vous est demandé d’en 
dire plus. Vous déclarez : « c’est là où on fait l’amour puis chacun s’en va » (Ibidem). Le Commissariat 
général vous demande de relater des moments particuliers en dehors de vos relations sexuelles. Vous 

évoquez le fait que sa mère vous invite lorsqu’elle prépare un plat traditionnel que vous appréciez 
(Ibidem). La question est une nouvelle fois reformulée. Vous évoquez le fait que sa soeur ait découvert 

des photos de vous ou encore le fait que vous êtes allé visiter un parc animalier ensemble (Ibidem). Ainsi, 

invité à plusieurs reprise à évoquer des moments de votre relation de trois ans avec cet homme que vous 

fréquentez chaque jour (NEP 2, p.13), vos propos sont vagues et généraux et n’évoquent concrètement 
aucun moment particulier de votre relation avec Baye [A.]. Ce constat amenuise la crédibilité de votre 

relation avec cet homme.  

 

En outre, à la question de savoir comment Baye [A.] s’est rendu compte de son orientation sexuelle, vous 
déclarez : « Je sais qu’il est attiré mais comment il m’a pas dit » (NEP 2, p.15). Le Commissariat général 
vous demande pour quelles raisons vous n’en avez pas parlé. Vos propos selon lesquels « c’était une 

relation discrète » (Ibidem) ne convainquent pas le Commissariat général qui considère que compte tenu 

de l’importance que représente pour un individu la découverte de son orientation sexuelle, a fortiori 
lorsque celle-ci est fortement condamnée par la société, il est invraisemblable que vous n’ayez jamais 
abordé le sujet.  

 

De la même manière, bien que vous avancez que Baye [A.] ait eu « beaucoup » d’autres partenaires 
avant vous, vous ne pouvez cependant en dire plus à ce sujet arguant qu’il n’a pas voulu vous en parler 

(NEP 2, p.15). Enfin, vous ignorez s’il a déjà rencontré des problèmes à cause de son homosexualité 
(NEP 2, p.16). Ce constat amenuise également la crédibilité de votre relation.  

 

En conclusion, le Commissariat général considère que le fait que vous ne puissiez fournir aucune 

indication significative sur l’étroitesse de votre relation, susceptible de révéler une quelconque 
communauté de sentiments ou convergence d’affinités, voire une quelconque intimité ne permet pas 

d’établir que vous avez bel et bien entretenu une relation cet homme.  
 

S’agissant de votre relation avec Lamine [S.], le Commissariat général ne peut y accorder davantage de 

crédit. Vous déclarez l’avoir rencontré dans une boite de nuit où des hommes et des femmes dansaient 

(NEP 2, p.17). Vous déclarez l’avoir approché, avoir débuté une conversation sur l’actualité, lui avoir payé 
un jus et ensuite lui avoir demandé son numéro de téléphone (Ibidem). Par la suite, vous déclarez avoir 

échangé avec lui par message et lui avoir demandé s’il était intéressé par les hommes ou pas les femmes. 
(Ibidem). Vous dites que celui-ci n’a pas répondu à la question mais vous a demandé de recharger du 
crédit sur son téléphone. Vous l’auriez rencontré une nouvelle fois dans la même boite de nuit avant de 

passer une nuit à l’hôtel en sa compagnie. D’emblée, le Commissariat général ne peut que constater que 
votre approche est peu concordante avec l’environnement que vous décrivez. D’autant plus qu’au départ 
de Baye [A.], votre ancien partenaire, des rumeurs sur votre orientation sexuelle avaient atteint le quartier 

entier. Dans ce contexte, le Commissariat général ne peut croire que vous abordiez cette personne de la 

sorte alors que vous ignoriez son orientation sexuelle (NEP 2, p.17). Ainsi, le récit de votre rencontre avec 

Lamine ne convainc pas le Commissariat général. 

 

Invité à faire part de moments particuliers de votre relation avec cet homme, vous déclarez : « c’est avec 
lui que j’ai partagé la même douche. C’est avec lui aussi que j’ai dormi une nuit entière. Le lendemain, il 
nous a préparé du café pour nous » (NEP 2, p.19). Invité à fournir d’autres moments, vous déclarez ne 
pas en avoir car vous ne vous voyez que le weekend (Ibidem). Le fait que vous ne fournissiez aucune 

autre information sur les moments que vous auriez partagés avec cet homme empêche le Commissariat 

général de donner du crédit à cette relation.  

 

Enfin, lorsqu’il vous est demandé comment Lamine s’est rendu compte de son orientation sexuelle, vous 

déclarez l’ignorer car c’est un sujet difficile à aborder au Sénégal ou encore qu’ici les gens sont plus 
ouverts à raconter leur vie (NEP 2, p.20). De la même manière, invité à en dire davantage sur ses 

partenaires précédents, vous déclarez qu’il en parlait mais que vous n’avez vu personne (Ibidem). Le 
Commissariat général vous demande de donner des informations sur ce qu’il vous disait de ses 
partenaires. Vous déclarez : « Il parlait de leurs organes sexuels, s’ils étaient grands [&] » (Ibidem). Le 
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Commissariat général constate que la façon dont vous décrivez votre partenaire est peu concordante. 

Ainsi, cet homme avec lequel vous construisez une relation sérieuse dans une société particulièrement 

homophobe s’abstient, par pudeur culturelle, de partager avec vous son expérience quant à la naissance 

de son attirance pour les hommes mais, au contraire, vous donnerait des détails et des précisions 

concernant l’anatomie des organes sexuels de ses anciens partenaires. Vos déclarations affectent la 

crédibilité de votre relation avec Lamine.  

 

Vos propos au sujet de votre relation avec Lamine [S.] n’ont pas convaincu le Commissariat général de 
sa réalité.  

 

Enfin, votre orientation sexuelle alléguée ainsi que les relations que vous déclarez avoir entretenues au 

Sénégal étant remise en cause, la crédibilité des faits à l’origine de votre fuite du Sénégal, à savoir que 
vous auriez été surpris par la compagne de Lamine en train d’embrasser ce dernier dans l’appartement 
que vous louiez à Dakar ne peut emporter la conviction du Commissariat général.  

 

Vous déclarez à ce sujet que Nabou, la compagne de Lamine dont vous ignoriez jusqu’alors l’existence, 
vous a surpris dans l’appartement que vous louiez pour Lamine (NEP 2, p.22). Vous dites : « [&] Elle 

avait oublié quelque chose et était revenue » (Ibidem). Lorsqu’il vous est demandé si elle avait la clé de 
cet appartement, vous déclarez l’ignorer et précisez qu’elle a ouvert la porte (Ibidem). Le Commissariat 
général vous demande pour quelle raison Nabou est venue dans l’appartement. Vous changez alors vos 
propos et déclarez que c’est plutôt Lamine qui avait oublié quelque chose auprès de Nabou. Le 
Commissariat général vous demande ce dont il s’agissait. Vous répondez ne pas le savoir (Ibidem). 
D’emblée, vos propos changeants, vagues et peu circonstanciés sur la venue de cette personne jettent 

un sérieux doute sur la réalité de cet évènement.  

 

Ensuite, le Commissariat général vous demande comment vous comprenez que cette personne a une 

relation avec votre partenaire, Lamine. Vous ne répondez pas à la question et avancez qu’il y a des choses 
que l’on comprend sans explication (NEP 2, p.23). Le Commissariat général vous fait remarquer qu’il 
pourrait s’agir d’une amie. Vous changez une nouvelle fois vos propos et déclarez alors que vous l’avez 
appris par après lorsque votre ami Siddi vous a informé que Nabou est la petite amie de Lamine (Ibidem). 

Une fois encore, vos propos changeants au sujet du contexte de cet évènement ne convainquent pas le 

Commissariat général.  

 

Toujours à ce sujet, il vous est demandé comment Nabou savait que Lamine se trouvait dans 

l’appartement que vous louiez. Vous avancez l’hypothèse selon laquelle : « certainement que quand je 
l’ai appelé au téléphone, il a dit à sa petite amie qu’on l’attendait à son appartement » (NEP 2, p.23). Le 
Commissariat général ne peut se joindre à votre hypothèse selon laquelle Lamine inviterait Nabou au sein 

de l’appartement où vous êtes en train de partager un moment intime en toute connaissance de cause.  

 

Enfin, le Commissariat général note également que cet évènement aurait eu des conséquences graves, 

à savoir, le passage à tabac de Lamine, une enquête policière lancée contre vous ainsi que votre fuite du 

pays et ce, uniquement, sur base des cris de Nabou qui se serait exprimée en ces termes en ouvrant la 

porte : « au secours, il y a des homosexuels qui sont en train de s’amuser » (NEP 1, p.15). Le 
Commissariat général ne peut s’empêcher de comparer cette situation à celle, en 2016, où des photos de 

vous et de Baye [A.] en train de vous embrasser sont trouvées et mènent à des rumeurs dans tout le 

quartier (NEP 1, pp. 4, 5 et 6). Alors que des photos de vous sont trouvées et que des rumeurs circulent 

à votre sujet, vous arrivez à les faire taire, continuez de travailler au sein de la boutique de votre père, de 

vivre au domicile familial et d’entretenir des relations homosexuelles au pays. Tant vos propos que la 
disproportion qui existe entre ces deux évènements empêchent le Commissariat général de leur accorder 

du crédit. 

 

Toujours à ce sujet, vous déposez trois convocations de police liées à l’évènement du 8 novembre 2017. 
Celles-ci, identiques dans leur contenu, sont datées respectivement du 9 novembre 2017, 15 octobre 

2018 et 31 octobre 2018. Le Commissariat général relève que ces convocations ne mentionnent pas le 

motif pour lequel les autorités demandent de vous présenter devant elles. Dès lors, le Commissariat 

général est dans l’impossibilité de vérifier que vous étiez convoqué pour les motifs que vous invoquez. 

Dès lors, ces convocations ne peuvent se voir accorder de force probante. 

 

 En outre, le Commissariat général constate qu’un passeport vous a été délivré le 9 avril 2018, soit 5 mois 
après cet évènement et la première convocation de police. Cet élément conforte la conviction du 

Commissariat général selon laquelle vous n’êtes pas recherché par vos autorités nationales.  
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Quant aux relations passagères que déclarez avoir entretenues en Belgique, le Commissariat général 

n’est pas convaincu de leur réalité. Invité à parler de vos partenaires en Belgique, vos propos sont 
particulièrement vagues : « Guillaume par exemple. Ce qu’il y a eu entre nous c’était pas sérieux. J’ai eu 
beaucoup de relations. Des plans cul parce que j’ai peur » (NEP 2, p.20). Vous déclarez avoir vu 
Guillaume plusieurs fois (NEP 2, p.21). Le Commissariat général insiste donc pour que vous parliez de 

cette personne. Vous êtes évasif (Ibidem). Le Commissariat général vous demande par exemple de parler 

de votre rencontre. Vous déclarez l’avoir rencontré sur l’application Grinder mais ne pas vraiment 
beaucoup lui parler (Ibidem).  

 

Lorsqu’il vous est demandé si vous fréquentez une personne en particulier pour le moment, vous 
répondez avoir fait la connaissance d’un certain Abdi récemment (NEP 2, p.21) mais ne pas l’avoir bien 
connu (Ibidem).  

 

Ainsi, au vu de ce qui précède et de la description succincte que vous faites de vos partenaires allégués 

en Belgique, le Commissariat général ne peut prêter de crédit à ces relations.  

 

Au vu des constats énoncés quant à la découverte de votre orientation sexuelle, de votre vécu 

homosexuel allégué ainsi que des évènements qui auraient engendré votre fuite du pays, le Commissariat 

général ne peut croire aux faits que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale.  
 

Enfin, en ce qui concerne les autres documents que vous versez à l’appui de votre demande de protection 
internationale, ceux-ci ne sont pas de nature à renverser les constats dressés dans la présente décision.  

 

Votre passeport prouve votre identité ainsi que votre nationalité, éléments non remis en cause par la 

présente décision.  

 

Quant à l’attestation de fréquentation et de suivi rédigée par un collaborateur de l’ASBL « Maison Arc-en-

ciel » datée du 20 février 2020, celle-ci mentionne votre participation, au projet « Rainbows United ». Il 

convient cependant de noter que votre participation à des activités organisées par une association active 

dans la défense des droits des personnes lesbiennes, gays, bisexuel.le.s, queer et intersexué.e.s ne suffit 

pas à rétablir la crédibilité de vos déclarations ou à prouver, à elle seule, votre orientation sexuelle.  

 

En outre, l’auteur de cette attestation mentionne également vous avoir reçu dans le cadre d’entretiens 
individuels au cours desquels vous vous êtes exprimé avec cohérence, details et crédibilité sur le récit de 

votre homosexualité et des persécutions dont vous auriez été victime au Sénégal sans pour autant fournir 

plus de détails à ce sujet. Il en découle que cette attestation ne contient aucun élément qui soit de nature 

à établir la réalité des problèmes que vous alléguez au pays ou à justifier les inconsistances et 

invraisemblances de vos déclarations.  

 

L’attestation de perte de votre téléphone portable n’apporte aucun éclairage sur les faits à la base de 
votre demande de protection internationale.  

 

Enfin, vous n’avez formulé aucune remarque d’observation suite à la réception des notes de vos entretiens 
personnels qui vous ont été envoyées les 11 octobre et 3 décembre 2021.  

 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général considère que vous ne parvenez pas à convaincre de 

la réalité de votre orientation sexuelle et des faits s’étant produits au Sénégal. Il est dès lors dans 
l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par 
la Convention de Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir 
des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

2. La requête 
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2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à 

titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire ou « renvoyer le dossier au CGRA ». 

 

3. L’observation liminaire 
 

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au regard 

des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les articles 

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 
Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces dispositions. 
 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 
pertinents et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste 
éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le 

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa 
demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 
qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont pas, 

au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des 
faits réellement vécus, en particulier qu’il serait homosexuel et qu’il aurait rencontré des problèmes dans 

son pays d’origine en raison de son orientation sexuelle alléguée. 

 

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de 
l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.  

 

4.4.1. À l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a 
procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations du requérant ainsi que des pièces qu’il 
exhibe à l’appui de sa demande de protection internationale, lesquelles ont été correctement analysées 

à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de son analyse, le 
Commissaire général a pu légitimement conclure que l’homosexualité du requérant et les problèmes qu’il 
allègue avoir rencontrés au Sénégal ne sont nullement établis. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire 

d’arguments qui se bornent à répéter ou paraphraser les dépositions antérieures du requérant. Enfin, le 

Conseil est d’avis que la motivation de la décision querellée est adéquate et suffisante : la partie 

défenderesse a fourni au requérant une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et 

de fait qui l’ont déterminée. 
 

4.4.2. Le Conseil n’est pas convaincu par les explications factuelles avancées en termes de requête. Ainsi 

notamment, ses simples dénégations ou confirmations d’une des deux versions contradictoires ou des 
allégations telles que « [il est] normal de devoir prendre des risques en tant que [homosexuel] », « le 

requérant a déposé trois convocations de police, qui ne mentionnent pas le motif pour lequel les autorités 
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demandent de se présenter, mais le requérant sait que c’est à cause de son orientation sexuelle » , « en 

ce qui concerne les relations que le requérant a connu en Belgique, [&] il n’est pas à la recherche d’une 
relation durable pour le moment », « Le CGRA a [&] posé des questions un peu bizarres & [&] beaucoup 
de couples n’abordent pas ce sujet » ne justifient pas les nombreuses lacunes et incohérences 

apparaissant dans son récit. Enfin, si le document de Rainbow House permet d’attester la participation du 
requérant aux activités de cette association, il n’est pas susceptible, comme le souligne adéquatement le 
Commissaire général, de démontrer l’homosexualité alléguée par le requérant ou les problèmes qu’il 
invoque. 

 

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée 
par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements 

qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard 
que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené 
à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui 
sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices 
éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence.  

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire 

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 

d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, 
pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des 
mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, 
§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 
de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des atteintes 

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 

examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre 
conclusion quant au fond de la demande. 

 

6. La demande d’annulation 
 

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer de 
tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. B. TIMMERMANS, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

B. TIMMERMANS C. ANTOINE 

 

 

 

 

 

 

  

 


